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Attendu	que monsieur le juge Jean-Pierre Authier 
consent	à	cette	modification	à	son	acte	de	nomination;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

Que le lieu de résidence de monsieur Jean-Pierre 
Authier,	 juge	de	la	Cour	du	Québec,	soit	fixé	à	Sorel-
Tracy	ou	dans	le	voisinage	immédiat,	avec	effet	à	compter	 
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78592

Gouvernement du Québec

Décret 1733-2022, 16 novembre 2022
Concernant le changement de résidence de monsieur 
Stéphane Godri, juge de la Cour du Québec

Attendu	qu’en vertu de l’article 108 de la Loi sur les 
tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	toute	modification	à	
l’acte de nomination d’un juge de la Cour du Québec quant 
au lieu de sa résidence est décidée par le gouvernement, 
sur	recommandation	du	juge	en	chef;

Attendu	qu’en vertu de l’article 110 de cette loi, cette 
recommandation ne peut être formulée que si le juge visé 
consent	à	la	modification	à	son	acte	de	nomination	ou	que	
si	le	juge	en	chef	considère	que	les	circonstances	l’exigent;

Attendu	que, conformément au décret numéro 993-
2013 du 25 septembre 2013, le lieu de résidence de  
monsieur	le	juge	Stéphane	Godri	a	été	fixé	à	Longueuil	
ou	dans	le	voisinage	immédiat;

Attendu	que la juge en chef de la Cour du Québec 
recommande que le lieu de résidence de monsieur le juge 
Stéphane	Godri	soit	fixé	à	Saint-Jean-sur-Richelieu	ou	
dans	le	voisinage	immédiat;

Attendu	que monsieur le juge Stéphane Godri consent 
à	cette	modification	à	son	acte	de	nomination;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

Que le lieu de résidence de monsieur Stéphane Godri, 
juge	de	la	Cour	du	Québec,	soit	fixé	à	Saint-Jean-sur-
Richelieu	ou	dans	 le	voisinage	immédiat,	avec	effet	à	
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78593

Gouvernement du Québec

Décret 1734-2022, 16 novembre 2022
Concernant le changement de résidence de madame 
Sophie Gravel, juge de la Cour du Québec

Attendu	qu’en vertu de l’article 108 de la Loi sur les 
tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	toute	modification	à	
l’acte de nomination d’un juge de la Cour du Québec quant 
au lieu de sa résidence est décidée par le gouvernement, 
sur	recommandation	du	juge	en	chef;

Attendu	qu’en vertu de l’article 110 de cette loi, cette 
recommandation ne peut être formulée que si le juge visé 
consent	à	la	modification	à	son	acte	de	nomination	ou	que	
si	le	juge	en	chef	considère	que	les	circonstances	l’exigent;

Attendu	que, conformément au décret numéro 864-
2011 du 17 août 2011, le lieu de résidence de madame 
la	 juge	Sophie	Gravel	 a	 été	fixé	à	 Joliette	ou	dans	 le	 
voisinage	immédiat;

Attendu	que la juge en chef de la Cour du Québec 
recommande que le lieu de résidence de madame la 
juge	Sophie	Gravel	soit	fixé	à	Saint-Jérôme	ou	dans	le	 
voisinage	immédiat;

Attendu	que madame la juge Sophie Gravel consent 
à	cette	modification	à	son	acte	de	nomination;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

Que le lieu de résidence de madame Sophie Gravel, 
juge de la Cour du Québec, soit fixé à Saint-Jérôme 
ou dans le voisinage immédiat, avec effet à compter  
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78594
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